
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Montbard, dûment convoqué le 19 juin 2026 par le Maire, Laurence PORTE, 
s’est réuni le 25 juin 2026 en salle du Conseil à l’Hôtel-de-Ville de MONTBARD. 
 

Présents : Laurence PORTE, Aurélio RIBEIRO, Valérie MONTAGNE, Martial VINCENT, Maryse NADALIN, Abdaka 
SIRAT, Danielle MATHIOT, Marc GALZENATI, Mireille POIRROTTE, Joël GRAPIN, Bernard NICOLAS, Béatrice 
PARISOT, Patricia PARISSE, Francisca BARREIRA, Céline AUBLIN, Isabelle RAGNARD, Brigitte FOGLIA, Fabien 
DEBENATH, Dominique ALAINÉ, Éric SIMON, Romain BLANCHARD, Bruno DIANO, Ahmed KELATI, Éloïse 
FROEHLY 
 

Excusés ayant donné pouvoir : Béatrice QUILLOUX à Maryse NADALIN, Romain GAULT à Aurélio RIBEIRO, 
Jordan LE CARO à Danielle MATHIOT 
 
2026.88 – Désignation du référent déontologue des élus et adhésion à la mission d’assistance et de conseil 
mise en place par le Centre de Gestion de la Côte-d’Or 
Rapporteur : Madame le Maire 
 

Vu :  
- le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 452-30 et L. 452-40 ; 
- le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-12, L.1111-13, L.1111-14 et        
R.1111-1-A. à R. 1111-1-D. ; 
- l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent 
déontologue de l'élu local ; 
- le projet de convention d’adhésion à la mission d’assistance et de conseil mise en place par le centre de gestion de 
la Côte d’Or (joint en annexe de la présente délibération) ; 
 

Considérant :  
- que la loi 3DS du 21 février 2022 a prévu que « tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui 
apporter tout conseil utile au respect de ces principes » ; 
- que la loi n°2025-1249 portant création du statut de l’élu local a consacré ce principe, 
- que ce référent doit être désigné par l'organe délibérant de chaque collectivité et établissement public local ; 
- que le centre de gestion propose une mission d’assistance et de conseil permettant de prendre en charge 
l’ensemble des démarches afin de faciliter la mise en œuvre de cette obligation réglementaire.  
 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

- confie cette mission au CDG21 ; 
- précise que la liste des référents pourra évoluer, pendant toute la durée fixée pour l’exercice de leurs fonctions, 
conformément à celle retenue par le centre de gestion ;  
- fixe à six ans la durée d’exercice de leurs fonctions ; 
- fixe les modalités de leur saisine et de l'examen de celle-ci, les conditions dans lesquelles les avis sont rendus, les 
moyens matériels mis à leur disposition et les modalités de rémunération conformément à la convention jointe ; 
- adopte la charte de l’élu local telle que définie en annexe de la présente délibération 
- autorise Madame la Maire à signer la convention correspondante. 
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